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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2024-15 EN DATE DU 13 MARS 2024 PORTANT
AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE 
« MOYENNE DISTANCE DU MONT LOSEGAL »

LE DIMANCHE 24 MARS 2023, AU DÉPART DE LA COMMUNE LE PERTUIS

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1,  et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2023-25 du 29 juin 2023 portant organisation
de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°2023-79  en  date  du  12  octobre  2023  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté et
de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration n°02/2024 du 8 mars 2024 délivré à M. Jacques DANTHONY,
président de l’association «Comité départemental de course d’orientation de Haute-Loire»,
concernant la compétition sportive dénommée «Moyenne Distance Du Mont Losegal» qui doit
se dérouler le dimanche 24 mars 2024 au départ de Le Pertuis.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

CONSIDÉRANT  les  mesures  de  sécurité  mise  en  œuvre  par  l’organisateur  de  la
manifestation ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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Direction
de la citoyenneté

 et de la légalité
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SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1 :                                                                                                                                

Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux
usagers  de  la  route  la  compétition  sportive  dénommée  «Moyenne  Distance  Du  Mont
Losegal» qui doit se dérouler le dimanche 24 mars 2024 au départ de Le Pertuis. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              

Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils
ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée éventuellement d’une mention relative à leur identification, voire de la publicité.

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité. Par contre, ils doivent rendre compte
au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police ou de
gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils  portent  un casque de type homologué et  un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les  gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                

Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,
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• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la 
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation
lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet
1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 

Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                   

La secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire,  le commandant du groupement de 
gendarmerie de la Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 13 mars 2024

Le préfet, et par délégation,
le directeur

         Signée

Eric PLASSERAUD
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Annexe n°1
Liste des signaleurs agréés

1 Olivier BONNET
2 Jacques DANTHONY

Annexe n°2
Fiche pratique du signaleur

(source : FFC)
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 16-2024 EN DATE DU 13 MARS 2024 PORTANT
AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA COMPETITION SPORTIVE DENOMMÉE « PRIX DE LA ZA LARGELIER-
COHADE – JOURNEE COMPLETE ECOLE DE VELO + EPREUVE ROUTE U 17 »

LE DIMANCHE 24 MARS 2024, AU DÉPART DE COHADE

Le préfet de la Haute-Loire
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1,  et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 13 juillet 2023 portant nomination de
Monsieur Yvan CORDIER en qualité de préfet de Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2023-25 du 29 juin 2023 portant organisation
de la préfecture de Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°2023-79  en  date  du  12  octobre  2023  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté et
de la Légalité à la Préfecture de Haute-Loire ;

VU  le récépissé de déclaration du 26/02/2024 délivré à MME Sylvie VIRAT, représentante de
l’association «Vélo Sport Brivadois», concernant la compétition sportive dénommée «Prix de
la ZA Largelier-Cohade – Journée complète Ecole de Vélo + Epreuve route U 17» qui doit se
dérouler le dimanche 24 mars 2024 au départ de Cohade.

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT  les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des 
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité 
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

CONSIDÉRANT  les  mesures  de  sécurité  mise  en  œuvre  par  l’organisateur  de  la
manifestation ; 

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr
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SUR la proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive dénommée «Prix de la ZA Largelier-Cohade – 
Journée complète Ecole de Vélo + Epreuve route U 17» qui doit se dérouler le dimanche 24 
mars 2024 au départ de Cohade. 

Les  signaleurs  devront  être  en  place  au  plus  tard  quinze  minutes  avant  le  départ  des
coureurs.

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils
ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée éventuellement d’une mention relative à leur identification, voire de la publicité.

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité. Par contre, ils doivent rendre compte
au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police ou de
gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils  portent  un casque de type homologué et  un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les  gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,

• des  barrières,  modèles  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement, lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.
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Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la 
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation
lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet
1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                   
La secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire,  le commandant du groupement de 
gendarmerie de la Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de  déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 13 mars 2024

Le préfet, et par délégation,
le directeur

Signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 
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Annexe n°1
Liste des signaleurs agréés

1 AMALOU Roland
2 BARDET Philippe
3 GIROND Patrick
4 MOLETTE Murielle

Annexe n°2
Fiche pratique du signaleur

(source : FFC)
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DIRECTION
DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° BCTE/2024/29 du 11/03/2024
approuvant la modification des statuts de la Communauté de communes du Haut-Lignon

Le Préfet de la Haute-Loire,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5211-5 ; L. 5211-
17 ; L ; 5211-20 ; L. 5214-16 ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique et notamment ses articles 53 à 57 ; 

Vu le décret du Président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur
Yvan CORDIER en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu le décret du Président de la République du 30 janvier 2024 portant nomination de Madame
Nathalie CENCIC en qualité de secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire, sous-
préfète du Puy-en-Velay ; 

Vu l’arrêté  préfectoral  n°SG/COORDINATION  2024-09  en  date  du  19  février  2024  portant
délégation de signature à Madame Nathalie CENCIC, secrétaire générale de la préfecture de
la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°D.L.P.C.L./B5/2000/117 en date du 22 décembre 2000 modifié portant
création de la Communauté de communes du Haut-Lignon ;

Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de communes du Haut-Lignon
en date du 30 novembre 2023 approuvant ses nouveaux statuts et lesdits statuts figurant en
annexe ; 

Vu les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  approuvant  les
modifications statutaires : 

Chenereilles (13 décembre 2023) ;  Le Chambon-sur-Lignon (7 décembre 2023) ;  Le Mas-de-
Tence  (5  mars  2024)  Le  Mazet-Saint-Voy  (28  décembre  2023) ;  Saint-Jeures  (15  décembre
2023) ; Tence (13 décembre 2023) ; 

Considérant que la délibération du conseil communautaire du 30 novembre 2023 a été notifiée à
l’ensemble des membres ;

Considérant que les conditions de majorité requises par les articles L. 5211-17 et L. 5211-20 du Code
général des collectivités territoriales sont réunies ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire :
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ARRÊTE

Article 1  er   -  Les modifications des statuts de la Communauté de communes du Haut-Lignon sont
approuvées. Les statuts ainsi modifiés sont reproduits en annexe du présent arrêté. 

Article  2 -  Le  transfert  de  compétences  entraîne  de  plein  droit  la  mise  à  la  disposition  de  la
collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour
l'exercice de cette compétence. Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi
contradictoirement entre les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la
collectivité bénéficiaire.  Le procès-verbal  précise la  consistance,  la  situation juridique, l'état des
biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci. 

La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité propriétaire dans
ses droits et obligations découlant des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et
des  marchés  publics  que  cette  dernière  a  pu  conclure  pour  l'aménagement,  l'entretien  et  la
conservation  des  biens  remis  ainsi  que  pour  le  fonctionnement  des  services.  La  collectivité
propriétaire constate la substitution et la notifie à ses cocontractants. 

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Loire et le sous-préfet d’Yssingeaux
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture et notifié au président de la Communauté de communes du Haut-Lignon. Copie en sera
adressée aux maires des communes membres.

Au Puy-en-Velay, le 11/03/2024

Pour le Préfet, par délégation, 
La Secrétaire Générale, 

Signé

Nathalie CENCIC

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
l’intérieur dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Conformément aux dispositions des articles R421-1 et R421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 
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Arrêté N° ARS/DD43/2024/08 en date du 15 janvier 2024 

modifiant la liste des médecins agréés  

du département de la Haute-Loire 
 
 

Le Préfet de la Haute-Loire 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L821-1 à L829-2 ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 

l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux 

emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires ; 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime 

des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d'aptitude physique et 

aux congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur Yvan CORDIER en qualité de 

Préfet de la Haute-Loire, à compter du 21 août 2023 ; 

 

Vu l’arrêté N°ARS/DT43/2023/211 du 22 juin 2023 fixant la liste des médecins agrées du 

département de la Haute-Loire ; 

 

CONSIDERANT la demande d’agrément de Monsieur le Dr Bruno GARNIER exerçant à Saint-

Just-Malmont ; 

 

CONSIDERANT l'avis favorable du Président du Conseil médical en date du 15 janvier 2024 ; 

 

CONSIDERANT l'avis favorable du Conseil de l'Ordre des Médecins de la Haute-Loire en date 

du 16 janvier 2024 ; 

 

SUR PROPOSITION de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne Rhône 

Alpes ; 

 

 

ARRETE 
 
 

Article 1 : La liste des médecins agréés dans le département de la Haute-Loire est annexée au 

présent arrêté. 
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Article 2 : L'arrêté N°ARS/DT43/2023/211 du 22 juin 2023 fixant la liste des médecins agréés du 

département de la Haute-Loire est abrogé. 
 

Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de 

la Haute-Loire. Un recours peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un délai de 

deux mois à compter de cette publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, 

les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « 

Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Secrétaire général de la Préfecture du département de la Haute-Loire et le 

Directeur départemental de la délégation de la Haute-Loire de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent 

arrêté. 
 

 

Fait au Puy-en-Velay, le 15 janvier 2024 

 

Le Préfet, YVAN CORDIER 
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